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Rappelant la Déclaration universelle c'les droits de l'homme 1/, qui souliane la
nécessité d'encourager le développement de relations amicales entre nations,

L'Assemblée générale,

Promotion de la reconnaissance et du respeçt universels des droits
des peuples, de leur"égalité et d~ leur dignité

Rappelant en outre que, conformément aux Pactes internationaux relatifs aux
droits de l'homme 2/, tous les peuples ont le droit de déterminer librement leur
statut politique et d'assurer librement leur développement économique, social et
cul ture l,

Par sa décision 41/433 du 4 décembre 1986/ l'Assemblée générale a décidé de
reporter à sa quarante-deuxième session l'examen du projet d~ résolution sur la
promotion de la reconnaissance et du respect universels des droits de l'homme, de
leur égalité et de leur dignité. Le texte du projet de résolution est reproduit
ci-après.

RAPPORT DU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL

Considérant l'obligation des Etats, en vertu de la Charte des Nations Unies,
de développer le respect universel des droits de l'homme et des libertés
fondamentales en vue ne créer les conditions de stabilité et de bien-être qui sont
nécessaires à des relations pacifiques et amicales entre les nations,
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Guidée par l'objectif,i1.;! ::r~er nes conditinns de r.n"'xistence et de coopérati n
dans un climat de paix, n'egalite, de confiance mutuelle et de compréhension entr

tous les peuples,

L souligne g~'il import:~ d~ :econnaître e~ de respecter les droits des
peuples leur égalite et leur dlgnlte en vue de developrer et d'encourager le
resnect'des droits de l'homme et des libertés f0ndament.ales pour tous, sans
distinction de rac~, de sexe, de langu~ Ou de reUc:nn;

2. Condamne toutes les atteintes aux droits inaliénables des peuples, en
particulier la politiqup. d'apart~ei~, toutes les formes de racisme et dl3
discrimination raciale, le col()nlallsme, la domination et l'occupation étrangères
l'aqression, et les menaces contre la souveraineté nationale, l'unité nationale e
l'i~tégrité territor~al~, ain~i qu~ le,refus de reconnaitre les droits fondamenta x
de tous les peuples a l autod~termlnatlon et de chaque nation à l'exercice de la
pleine souveraineté sur ses rlches~es et ses ressources naturelles;

3. Exprime 5a,c~n'~iction que, les vi?lati~ns des r'lroits inaliénables des
peuples aboutissent lnevlt~blem:nt a des vlolatlons flagrantes et massives des
droits de l'homme et de'i llhertes fondamentales et r::nnstituent des obstacles au
maintien de la paix et ne la coop~ration internatinnale;

4. Réaffirme le rlroit inaliénabl'? de t()US les peuples de déterminer leur
propre forme r1e qouvernement et de choisi r leur propre réq ime économique, poUtie e
et social, à l'ahri de tOlltF' intervention, slIbversi0n, c::nl?rcltion ou contrainte

étrangère auelle qu'eU'" snit;

5. souliqm' la nér:essi té c1 P cent inIJer à r'lévelnpp",r la. coopération
internationale fondée sur l'p'qalit- p dans la prnmntinn rh: respect universel des
droits de l'homme et des r1rlits l'les peupl",;; .. t de renforcer la hase juridique de

cette coopération;
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7. Souligne, dans ce contexte, l'importance d'un plus large courant
d'information objective, qui est nécessaire pour que les peuples apprennent à
connaître la vie les uns des autres, en vue de renforcer entre eux l'esprit de
confiance, de compréhension mutuelle et de respect;

8. Considère qu'il est essentiel de parvenir dans le monde entier à une
compréhension plus profonde de la nécessité de la reconnaissance et du respect
universels des droits des peuples;

9. Prie la Commission des droits de l'homme d'étudier la question de la
promotion de la reconnaissance et du respect universels des droits des peuples, de
leur égalité et de leur dignité;

10. Décide d'examiner cette question à sa quarante-deuxième session au titre
du ~int de l'ordre du jour intitulé "Rapport du Conseil économique et social".




